
La Photo,raphle de l'Élève est oblltatolre 
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DATES DES INSCRIPTIONS 

I('r tnmesIrc, "::0l.1I'3nl ùe Novembre. 

4" 

de J u[lvier. 

dc l\'l ars. 

ùe J uin. 

(Voir affiohe speolale pOlir les daies precises.) 

EXTRAIT 

dll Décrel du .z J juille t J 8.(} 7 

ARl'. G. - Il est dC!livré ",ra tuitement llne 
carte à tout ~llldiant immatri.:ulé. Elle ne 
vau t que pour l'année scolaire ct doit ~t .. c 
renouyelée chaque année contre remise de 
]a cartc de l'3nnée préc~dente. 

ART. 7, - Lcs cartes d'étudia'n sont rigou~ 
rCllscment personnelles , El les nc doivent pas 
~trc pI'2técs, 

Toule infraction D. CCl article est pun issable 
d'une des peines prevues ù l'article 3+ du 
Jécret susvisé, 
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7-;~:~~;'::: :1~,=::~!"8 elre poncmr de la carle 

~ IODle rtqultnion 
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